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Eléments de recherche : JEAN-CLAUDE BOULARD : maire du Mans (72), passages significatifs

La fin de la norme
saucisses et œufs durs ?
Matignon promet des mesures dès le 2 avril pour
en finir avec l'abus, dans tous les domaines, de
normes applicables aux collectivités territoriales.

L e
annoncera les décisions

que le gouvernement mettra en
œuvre pour alléger notre droit
lors du prochain Comite intermi-
nistériel pour la modernisation
de l'action publique (CIMAP),
qui se tiendra le 2 avril », a
annonce Matignon hier Pour
les services du Premier ministre,
alléger les quelque 400 000 nor-
mes existantes en France cons-
titue, « dans (a crise que nous
traversons, un enjeu économi-
que, budgétaire, maîs aussi
démocratique »

Dans ce document d'une cen-
taine de pages sur « (a lutte
contre l'inflation normative »,
Alain Lambert, président (divers
droite) du conseil général de
l'Orne, ancien ministre du Bud-
get, et Jean-Claude Boulard
(PS), maire et président de la
communauté d'agglomération
du Mans, ex-député, proposent
« d'alléger le stock de normes et
d'endiguer leur flux »

Les propositions du rapport
sont réparties en 13 chapitres ll
y est question entre autres
d'« abroger », « adapter ou allé-
ger » les normes, les « revisi-
ter », « freiner les excès norma-
tifs des fédérations sportives »,
« nettoyer les normes euro-
péennes » Pour agir rapide-
ment, les deux auteurs préconi-
sent notamment de passer par
la voie des ordonnances Ce que
le president François Hollande
envisage, d'ailleurs

« Pour lancer le mouvement »
de suppression de normes,
Alain Lambert et Jean-Claude
Bou lard , dont le t ravai l
emprunte beaucoup au registre
humoristique, ont décerné

En France, un article du
Code rural present la place

respective des saucisses, œufs,
nuggets, petits pois et autres

produits dans tous
les restaurants scolaires.
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« des prix pour dresser un petit
podium des normes absurdes »

Y occupe la plus haute mar-
che « (a norme saucisses, oeufs
durs, nuggets » f igurant à l'arti-
cle L 230 5 du Code rural , inté-
grant un décret et un arrêté du
30 septembre 2011 «prescri-
vant la place respective des sau-
cisses, œufs, nuggets, petits pois
et autres produits dans tous les
restaurants scolaires de
France »

Ils racontent aussi comment
le Stade brestois, appartenant à
la Ligue I de football profes-
sionnel et devant impérative-
ment, pour ce faire, disposer
d'un centre de formation, a dû
renoncer à celui-ci parce qu'une
association environnementale a
trouvé sur l'emplacement prévu
« des escargots de Quimper,
espèce protégée au niveau
national »


